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Erwägungen

E. 1
La chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des
contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur les
allocations familiales, du 24 mars 2006 (LAFam - RS 836.2). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. e de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre
2010 (LOJ - E 2 05), sur les contestations prévues à l'art. 38A de la loi cantonale sur les
allocations familiales du 1er mars 1996 (LAF - J 5 10). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA s’appliquent aux allocations familiales, à moins que la LAFam
n’y déroge expressément (cf. art. 1 LAFam). Selon l’art. 22 LAFam, en dérogation à l’art.
58 al. 1 et 2 LPGA, les décisions prises par les caisses de compensation pour allocations
familiales peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal des assurances du canton
dont le régime d’allocations familiales est applicable.

E. 3
S’agissant du droit cantonal, la LAF et son règlement d’exécution (RAF - J 5 10.01) sont
applicables au cas d’espèce. L'art. 2B LAF prévoit que les prestations sont régies par la
LAFam, la LPGA et la loi fédérale sur l’assurance- vieillesse et survivants du 20 décembre
1946 (LAVS - RS 831.10) dans la mesure où la LAFam ou la LAF y renvoie.

E. 4
Le 1er janvier 2021 est entrée en vigueur la modification du 21 juin 2019 de la

LPGA. Sur le plan matériel, sont en principe applicables les règles de droit en vigueur au
moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 129 V 1 consid. 1 ;
ATF 127 V 467 consid. 1 et les références). En ce qui concerne en revanche la procédure, et
à défaut de règles transitoires contraires, le nouveau droit s'applique sans réserve dès le jour
de son entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b ; ATF 112 V 360 consid. 4a; RAMA
1998 KV 37 p. 316 consid. 3b).
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A/3775/2021 Déposé après le 1er janvier 2021, le recours sera donc traité sous l'angle du
nouveau droit de la LPGA (cf. ATAS/360/2021 du 15 avril 2021 consid. 3).

E. 5
Interjeté en temps utile contre la décision sur opposition rendue par l’intimée (art. 60
LAFam ; art. 38A LAF) et dans le respect des exigences de forme et de contenu prévues par



la loi (art. 61 let. b LPGA ; art. 89B al. 1 de la loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 [LPA - E 5 10]), le recours est recevable.

E. 6
Le litige porte sur le bien-fondé de la décision sur opposition niant le droit du recourant à
l’allocation de naissance pour son enfant.

E. 7.1
En droit fédéral, les allocations familiales sont des prestations en espèces, uniques ou
périodiques, destinées à compenser partiellement la charge financière représentée par un ou
plusieurs enfants (art. 2 LAFam). L'allocation familiale comprend l'allocation pour enfant
(qui est octroyée dès et y compris le mois de la naissance de celui-ci, jusqu'à la fin du mois
au cours duquel il atteint l'âge de 16 ans) et l'allocation de formation professionnelle (qui est
octroyée au plus tard, en cas de formation, jusqu'à l'âge de 25 ans ; art. 3 al. 1 LAFam).
Selon l'art. 3 al. 2 LAFam, les cantons peuvent notamment prévoir dans leur régime
d'allocations familiales une allocation de naissance et une allocation d'adoption. Les
dispositions de la LAFam sont également applicables à ces allocations. Toute autre
prestation est réglée et financée en dehors du régime des allocations familiales. Selon l'art. 4
al. 1 LAFam, donnent droit aux allocations les enfants avec lesquels l'ayant droit a un lien
de filiation en vertu du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC - RS 210) (let. a), les
enfants du conjoint de l'ayant droit (let. b), les enfants recueillis (let. c) et les frères, sœurs et
petits-enfants de l'ayant droit, s'il en assume l'entretien de manière prépondérante (let. d). Le
Conseil fédéral règle les modalités (al. 2). L'art. 4 al. 1 let. a LAFam vise les enfants nés de
parents mariés ou non et les enfants adoptés (directives pour l'application de la LAFam
[ci-après : DAFam], état au 1er janvier 2021, ch. 230).

E. 7.2
En application de la délégation de compétence prévue à l'art. 3 al. 3 LAFam, le Conseil
fédéral a fixé à l’art. 2 de l'ordonnance du 31 octobre 2007 sur les allocations familiales
(OAFam - RS 836.21), les conditions de versement de l'allocation de naissance comme suit
: « 1 Un droit à l’allocation de naissance existe lorsque le régime cantonal d’allocations
familiales prévoit une allocation de naissance. 2 Lorsque seule une personne a droit à
l’allocation de naissance, celle-ci lui est versée, même si une autre personne a un droit
prioritaire aux allocations familiales pour le même enfant.
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A/3775/2021 3 L’allocation de naissance est versée : a. si un droit aux allocations familiales
existe selon la LAFam, et b. si la mère a eu son domicile ou sa résidence habituelle au sens
de l’art. 13 de la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances
sociales en Suisse durant les neuf mois précédant la naissance de l’enfant ; si la naissance se
produit avant terme, la durée requise du domicile ou de la résidence habituelle en Suisse est
réduite conformément à l’art. 27 du règlement du 24 novembre 2004 sur les allocations pour
perte de gain. 4 Lorsque plusieurs personnes peuvent faire valoir un droit à l’allocation de
naissance pour le même enfant, le droit à cette prestation appartient à la personne qui a droit
aux allocations familiales pour cet enfant. Si l’allocation de naissance du second ayant droit
est plus élevée, ce dernier a droit au versement de la différence » (art. 2 OAFam).

E. 7.3



S'agissant du droit cantonal genevois, sont soumis à la LAF notamment les salariés au
service d'un employeur tenu de s'affilier à une caisse d'allocations familiales en application
de l'art. 23 al. 1 LAF (art. 2 let. b LAF). Aux termes de l'art. 3 al. 1 LAF, une personne
assujettie à la LAF peut bénéficier des prestations pour les enfants avec lesquels elle a un
lien de filiation en vertu du CC (let. a), les enfants du conjoint ou du partenaire enregistré
(let. b) et les enfants recueillis (let. c), ainsi que ses frères, sœurs et petits-enfants si elle en
assume l'entretien de manière prépondérante (let. d). Les allocations familiales sont des
prestations sociales en espèces, uniques ou périodiques, indépendantes du salaire, du revenu
ou du degré d'activité, destinées à participer partiellement à la charge financière représentée
par un ou plusieurs enfants (art. 4 al. 1 LAF). Elles doivent être affectées exclusivement à
l'entretien du ou des enfants (art. 4 al. 2 LAF). Elles comprennent l'allocation de naissance
(let. a), l'allocation d'accueil (let. b), l'allocation pour enfant (let. c) et l'allocation de
formation (let. d). Selon l’art. 5 LAF, « l'allocation de naissance est une prestation unique
accordée selon les conditions prévues par la loi fédérale et ses dispositions d'exécution », et
selon l’art. 6 LAF, « l'allocation d'accueil est une prestation unique accordée pour l'enfant
mineur placé en vue d'adoption dans une famille domiciliée en Suisse et qui y réside
habituellement. Elle est accordée selon les conditions prévues par la loi fédérale et ses
dispositions d'exécution ». L'allocation pour enfant est une prestation mensuelle ; elle est
octroyée à partir du début du mois de la naissance de celui-ci et jusqu’à la fin du mois au
cours duquel il atteint l’âge de 16 ans (art. 7 al. 1 LAF). L'allocation de naissance ou
d'accueil est, depuis le 1er janvier 2012, de CHF 2'000.- (art. 8 al. 1 LAF) et l'allocation
pour enfant de CHF 300.- par mois jusqu'à 16 ans (art. 8 al. 2 let. a LAF).
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A/3775/2021 Les allocations familiales sont payées, en général, au bénéficiaire (art. 11 al. 1
LAF).

E. 7.4
Selon les DAFam, sous titre « 2.3.2 Conditions spécifiques à l’allocation de naissance », ch.
219, l’allocation de naissance est versée dès lors que l’enfant est né vivant ou, si l’enfant est
mort-né ou décédé à la naissance, dès lors que la grossesse a duré au moins vingt-trois
semaines. La mère doit avoir son domicile ou son lieu de résidence habituelle en Suisse au
sens de l’art. 13 LPGA. Ainsi, une femme qui met au monde un enfant en Suisse à
l’occasion d’un séjour temporaire ne remplit pas cette condition (ch. 220). À teneur du ch.
221, le délai de carence est de neuf mois, par analogie avec ce que prévoit le régime des
allocations pour perte de gain en cas de maternité. À la naissance de l’enfant, la mère doit
donc être domiciliée ou avoir sa résidence habituelle en Suisse depuis neuf mois au moins.

E. 8
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195
consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).



E. 9
En l’espèce, il n’est pas contesté que l’épouse du recourant n’est pas inscrite auprès de
l’OCPM et n’est pas officiellement domiciliée à Genève, pas plus que le recourant.

E. 9.1
Les dispositions de la LAFam et les DAFam renvoient à l’art. 13 LPGA pour ce qui est de
la notion de domicile et de la résidence habituelle en Suisse. Ainsi, le domicile d’une
personne est déterminé selon les art. 23 à 26 CC (art. 13 al. 1) et une personne est réputée
avoir sa résidence habituelle au lieu où elle séjourne un certain temps même si la durée de
ce séjour est d’emblée limitée (art. 13 al. 2). La condition supplémentaire posée par le
Conseil fédéral à l'octroi de l'allocation de naissance, soit la nécessité pour la mère d'avoir
son domicile en Suisse durant les neuf mois précédant la naissance, permet d'éviter
d'éventuels abus de personnes qui viendraient en Suisse pour accoucher et ainsi bénéficier
de l'allocation de naissance. Dans son message relatif à l'initiative populaire « Pour de plus
justes allocations pour enfant », le Conseil fédéral a souligné que « les allocations pour
enfant sont la principale forme des allocations familiales, auxquelles se rattachent aussi les
allocations de formation, de naissance et de ménage. Elles constituent une des pierres
angulaires de la politique familiale, avec d’autres mesures de
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A/3775/2021 compensation des charges familiales (allégements fiscaux, bonifications pour
tâches éducatives dans l’AVS, réductions de primes dans l’assurance-maladie, bourses,
prestations en cas de besoin ou prestations complémentaires aux parents, etc.) » (FF 2004
1195, p. 1201). Dans son avis complémentaire du 10 novembre 2004 sur le rapport
complémentaire de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil
national du 8 septembre 2004, le Conseil fédéral a confirmé que les allocations familiales
constituent un élément essentiel de la politique familiale, qui facilite pour les parents la
décision d’avoir des enfants et apporte aux familles le soutien nécessaire (FF 2004 6513, p.
6514). Le 28 juin 2000 (FF 2000 4422, p. 4425), le Conseil fédéral a déclaré que le but de
l’allocation de naissance est de « couvrir les coûts des soins liés à la grossesse et à la
naissance ». Dans un arrêt du 11 juillet 2019 (605 2018 155), la Cour des assurances
sociales du Tribunal cantonal du canton de Fribourg a du reste considéré, en citant
expressément cette phrase, que la condition posée à l’art. 2 al. 3 let. b OAFam ne pouvait
être réalisée que par la mère à l’exclusion du père. L’octroi d’une allocation de naissance
étant liée à la grossesse et à l’accouchement, il ne s’agissait pas d’une condition personnelle
qui pourrait être remplie indifféremment par la mère ou par le père et qui serait imposée
arbitrairement à la mère et pas au père.

E. 9.2
Dans un arrêt de principe du 25 novembre 2021 (ATAS/1241/2021), la chambre de céans a
comblé une lacune en considérant, dans un cas de gestation pour autrui, que la condition du
domicile en Suisse pouvait être exceptionnellement remplie par le père, seul représentant
légal, dès lors que le couple avait eu recours aux services d’une mère porteuse résidant à
l’étranger pendant la durée de la grossesse. Toutefois, il s’agit d’un état de fait différent qui
ne saurait être appliqué par analogie. Il résulte de ce qui précède que, dans le cas d’espèce,
il est impératif de se fonder sur le critère du domicile et de la résidence habituelle de la mère
pendant les neuf mois précédant la naissance de l’enfant. Étant précisé que l’octroi des
allocations familiales n’implique pas la résidence ou le domicile en Suisse pendant le délai



de carence de neuf mois et ne peut donc pas être allégué pour obtenir un droit automatique à
l’allocation de naissance.

E. 9.3
Selon l’art. 23 CC, le domicile de toute personne est au lieu où elle réside avec l’intention
de s’y établir (…). S’agissant de la résidence habituelle, il faut que la personne concernée
ait effectivement sa résidence dans le lieu en cause et la volonté de conserver celle-ci au
moment déterminant ; le centre de toutes ses relations doit en outre se trouver
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A/3775/2021 en Suisse (Commentaire romand de la loi sur la partie générale des assurances
sociales, Margit MOSER-SZELESS, ad art. 13, N 23 à 26, 2018, Bâle).

E. 9.4
Comme le relève l’intimée, le recourant n’a pas été en mesure de produire la moindre pièce
faisant état d’une résidence de la mère, en Suisse, pendant la période de carence de neuf
mois, qui s’étend de mi-mai 2018 à mi-février 2019. Les pièces produites se rapportent à
des visites médicales, certes rapprochées et nombreuses, mais qui ne démontrent pas
l’existence d’une résidence en Suisse, étant rappelé que la première consultation prénatale
aux HUG date du 21 juin 2018, soit moins de huit mois avant la date de l’accouchement.
Les quittances d’achat pour un abonnement mensuel uniréseau « Tout Genève », au nom de
l’épouse, pour la période allant du 13 juin au 12 juillet 2018, ne permettent pas non plus de
conclure à l’existence d’une résidence habituelle, ce d’autant moins que ledit abonnement
n’a été prolongé par la suite que du 12 septembre au 11 novembre 2018, ce qui serait plutôt
un indice d’une présence discontinue de l’épouse à Genève. Enfin, les quittances concernant
le suivi des cours de français démontrent, dans une certaine mesure, la présence de la mère
de l’enfant à Genève, aux dates indiquées, mais pas sa résidence habituelle. Ainsi, comme
le fait valoir l’intimée, l’épouse du recourant pouvait résider en France et se rendre
régulièrement en Suisse pour les consultations liées à sa grossesse ou pouvait être hébergée
par son frère, à titre temporaire, pour se rendre aux consultations convenues avec les HUG.
On ne saurait donc écarter l’hypothèse selon laquelle la mère de l’enfant s’est rendue à des
consultations, voire a suivi des cours de français à Genève, sans être résidente et encore
moins domiciliée en Suisse. À cet égard, on peut s’étonner de l’absence d’attestation faisant
état d’une location ou d’une sous-location, voire d’une co-location à Genève, pendant le
délai de carence, de paiement de factures liées à un logis, et encore d’offre de témoignage.

E. 9.5
Au vu de l’absence de résidence, il n’est pas nécessaire d’examiner la condition subjective
concernant la volonté de s’établir.

E. 10
Compte tenu de ce qui précède, la chambre de céans considère que la condition de la
résidence habituelle ou du domicile en Suisse pendant les neuf mois précédant
l’accouchement n’est pas démontrée au degré de la vraisemblance prépondérante et ne peut
que rejeter le recours.

E. 11
Pour le surplus, en l’absence de loi spéciale prévoyant des frais judiciaires, la procédure est
gratuite (art. 61 let. fbis LPGA).
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